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Les réunions de printemps des différentes ins-
tances de l’EAP se sont déroulées avec 58 partici-
pants. La situation du COVID-19 au moment de 
la planification n’a pas permis de présence phy-
sique. Seul une partie du bureau exécutif était à 
Vienne, tous les autres ont participé en ligne.
Les réunions ont été hantées par le spectre de 
la guerre menée par la Russie contre l’Ukraine, 
notamment aussi par le fait que les associations 
de psychothérapie de l’Ukraine et de Russie sont 
représentées dans l’EAP. Deux interventions de 
l’association ukrainienne sont tout de suite par-
venues à l’EAP. Toutes deux exigeaient l’exclusion 
de l’association russe, du fait que tous les Russes 
étaient tenus pour responsables de la guerre et 
des tueries quotidiennes. Il n’y aurait même pas 
de déclaration publique de l’association russe 
pour condamner la guerre. L’association ukrai-
nienne a en outre exigé la démission immédiate 
de la présidente de l’EAP, du fait que cette der-
nière (avec le comité d’organisation et le bureau 
exécutif) avait, outre la participation gratuite, 
également promis aux Russes une réduction des 
coûts de session. La présidente a tout de suite 
répondu qu’elle ne songeait pas à démissionner. 
Elle a été élue à l’unanimité et mènerait ce man-
dat jusqu’au bout.
La menace a été brandie contre l’EAP de faire 
savoir au grand public et à la Commission eu-

ropéenne que l’association ne se tenait pas aux 
sanctions de l’UE, qui exigerait de rompre toute 
relation avec les organisations russes. Il faut no-
ter que toute déclaration publique des interve-
nants de l’association russe les exposerait à des 
sanctions en Russie, avec à la clé des condam-
nations pouvant aller jusqu’à 15  ans. La repré-
sentante de l’association russe qu’elle et ses col-
lègues seraient opposés à cette guerre et étaient 
horrifiés par l’action du gouvernement de Pou-
tine. Qu’elle pourrait tout à fait signer une dé-
claration de l’EAP au nom de l’association, mais 
en aucun cas la divulguer en Russie. Cela n’a pas 
apaisé les Ukrainiens et Ukrainiennes. Des tiers 
ont clairement fait remarquer qu’à la différence, 
par exemple d’événements sportifs, les psycho-
thérapeutes de Russie ne représenteraient pas 
leur pays. Les associations réunies dans l’EAP 
seraient tous des associations privées qui ne re-
présenteraient pas leur nation ou leur gouverne-
ment, mais uniquement les psychothérapeutes 
de leur pays respectif. Qu’il serait important, 
de maintenir ces contacts également en temps 
de guerre. Que l’EAP ne serait par ailleurs pas 
une entreprise économique qui ferait des affaires 
avec la Russie. Il faudrait faire ici une distinction. 
L’impératif d’inclusion et du contact devrait éga-
lement être pris en compte ici et on est en droit 
d’attendre des psychothérapeutes qu’il y a aussi 
d’autres solutions et d’autres manière d’envisager 
la résolution des conflits que les classifications 
rigides en bien et mal et l’exclusion sur la seule 
base de l’appartenance nationale.
La discussion de ce sujet a été approfondie après 
la première réunion du comité réunion dans le 
cadre de la réunion de la commission de déon-
tologie et de la réunion « Vision and Strategies ». 
Le comité exécutif a finalement proposé de 
mettre une résolution aux voix lors de la der-
nière réunion du comité, ce qui a une fois de plus 
fait l’objet d’une discussion intense et controver-
sée. Ce n’est pas l’exclusion de l’association russe 
qui a alors été exigée, mais la suspension de sa 
qualité de membre. Un soutien à la population 
ukrainienne a en outre été exprimé et l’invasion 
russe a été condamnée. L’EAP et ses membres 
participerait au plan humanitaire à la maîtrise 
des conséquences de la guerre et publiera les ac-
tions correspondantes sur son site web. Comme 
seule la suspension faisait l’objet d’une contro-
verse, celle-ci a été mise aux voix séparément  : 
19 étaient pour, 18 contre et six se sont abstenus. 

Rapport des réunions de l’EAP
9–11 mars 2022, en ligne/Vienne
Peter Schulthess
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La suspension était ainsi effectivement décidée, 
du fait que le comité général décide normale-
ment à la majorité simple. Mais le « gardien du 
temple  » des statuts a fait remarquer dans une 
intervention qu’une telle motion ne pouvait être 
prise qu’à la majorité absolue, qui n’avait pas été 
atteinte, raison pour laquelle la décision devait 
être reportée.
Les recherches ultérieures que j’ai menées dans 
les statuts ont montré que le passage cité se 
réfère aux élections, pas à des décisions maté-
rielles. La voie statutaire n’a en outre pas été res-
pectée. Les statuts contiennent des dispositions 
qui définissent le type de violations susceptible 
d’entraîner une sanction d’exclusion ou de sus-
pension. Une plainte doit être déposée auprès de 
la commission compétente, qui examinera si la 
plainte est justifiée ou non. C’est elle qui dépose 
alors une demande au comité de gouvernance 
sur une éventuelle exclusion ou suspension. 
Une telle mesure devrait être prise à une majori-
té des deux tiers. Pour finir, une autre motion a 
été mise aux voix en vertu de laquelle la qualité 
de membre ne devrait certes pas être suspen-
due, mais le droit de vote retiré. Cette motion 
a été adoptée à la majorité simple. Les statuts 
ne prévoient cependant aucune mesure de cette 
nature. Toute cette affaire illustre parfaitement 
à quel point les comités de direction qui sont 
confrontés à de telles mises aux voix controver-
sées doivent encore se familiariser avec les sta-
tuts et aborder de telles sessions en étant bien 

préparés. Il est regrettable qu’un comité de di-
rection établi commette de telles erreurs de pro-
cédure.
D’autres points ont tout de même aussi fait l’objet 
d’une information et discutés. Le groupe de lob-
by UE s’est rencontré tous les mois. Neuf pays de 
l’UE ont une règlementation de la psychothéra-
pie qui régit cette dernière en tant que profession 
à part entière. Les conditions préalables sont 
ainsi réunies pour demander que celle-ci de-
vienne une norme de l’UE. Il travaille à une telle 
demande et coopère également avec le groupe 
de travail qui demande que la profession de psy-
chothérapeute soit reconnue au niveau EQF7. La 
prochaine session des présidents avec la com-
mission UE « Growth Unit » aura lieu en avril.
La seconde procédure arbitrale de l’EABS Eu-
ropean Association for Biosynthesis) contre un 
ancien institut membre a été conclue avec une 
décision consensuelle des trois juges. L’EABS a 
été représenté par Courtenay Young et l’institut 
assigné par Peter Schulthess. Adrian Rhodes, un 
ancien président de l’EAP, était un tiers non par-
tisan. Il a été convenu – comme cela est l’usage 
dans le cas de jugements arbitraux – de garder la 
teneur du jugement confidentielle. Les deux par-
ties ont la possibilité de transmettre le jugement 
au comité général dans un certain délai, toute 
l’affaire deviendrait donc publique au sein de l’as-
sociation. Deux procédures ont maintenant pour 
la première fois été exécutées de cette façon. Les 
trois juges se réuniront encore une fois avec un 
certain délai, évalueront les deux processus et 
soumettront des suggestions d’amélioration de la 
procédure à l’EAP.
Le rapport financier montre un résultat réjouis-
sant. Un excédent a notamment pu être atteint 
parce que les deux réunions ont eu lieu l’an der-
nier en ligne, ce qui économise beaucoup de 
coûts par rapport aux manifestations physiques.
Il a été demandé au sein du NUOC (National 
Umbrella Organisations Committee) de réac-
créditer la fédération polonaise des psychothé-
rapeutes, en dépit des efforts de n’avoir qu’une 
NAO (National Awarding Organisation) par 
pays à côté de la société psychiatrique-psycholo-
gique polonaise. Un groupe de travail examine la 
question de savoir si une seule NAO doit être à 
l’avenir reconnu par pays, du fait que l’existence 
de deux organisations munies de ces préroga-
tives finit toujours par conduire à des conflits. 
Mais il n’a pas encore trouvé de solutions et le 
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comité général n’a pas non plus pris de décision 
à ce propos. La situation polonaise justifie le fait 
qu’il y ait deux NAO, en dépit des frictions.
Il a en outre été décidé que les organisations na-
tionales devaient envoyer une liste de psycho-
thérapeutes parlant ukrainien à l’EAP, qui doit 
ensuite être publiés sur le site web à titre de pres-
tation à l’attention des réfugiés. L’ensemble des 
initiatives d’aide des associations nationales doit 
également être documenté et aussi être publié 
sur le site web. Il est recommandé aux associa-
tions de mettre en place des Working Groups for 
Refugees. La vague de réfugiés qui s’étend dans 
toute l’Europe exige dans chaque pays un accom-
pagnement psychosocial auquel les psychothéra-
peutes peuvent contribuer.
Il a été décidé au sein de l’EWOC (European 
Wide Organisations Committee) de modifier à 
l’avenir les critères de formations continues de 
manière à ce que la supervision et l’expérience 
personnelle ne soient pas effectuées par le même 
enseignant. Ce serait trop souvent le cas.

La commission de déontologie travaille sur des di-
rectives relatives au comportement éthique d’ins-
titutions. Cela n’existe jusqu’à présent que pour les 
psychothérapeutes individuels. Ce processus a été 
entre autres entreprise par les deux procédures ar-
bitrales exécutées pour la première fois.

C’est avec ce rapport que je prends congé en 
tant que représentant de l’ASP à l’EAP. Après 
tant d’années d’appartenance au comité général, 
d’abord pour l’EAGT (European Association for 
Gestalt Therapy) et ensuite pour le SPV resp. 
l’ASP, le temps est venu de prendre sa retraite, no-
tamment du fait que je n’ai eu cesse de critiquer 
l’EAP comme un club de vieux hommes qui ne 
savaient pas décrocher. Je suis moi-même désor-
mais un vieil homme et je quitte l’EAP. La prési-
dente, Patricia Hunt, m’a rendu un bel hommage.

Peter Schulthess est membre du directoire de 
l’ASP et représente ce dernier avec Gabriela 
Rüttimann au sein de l’EAP.


